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FRANGÉ.
Paris, le 13 mars. — Cet hiver, tant qu’ont 

duré les froids . S. M. la reine a fait distribuer des 
gants aux soldats d’infanterie qui montaient la garde 
aux Tuileries.

.— Depuis deux jours, la police a opéré de nom
breuses arrestations, et elle continue encore ses re
cherches par suite de révélations qui lui ont été 
faites. On nons saura gré de ne citer , quant à pré
sent, aucune des personnes arrêtées; la plupart sont 
étudians en droit et en médecine, et ce serait af
fliger leurs familles que de livrer leurs noms à la 
publicité avant de savoir s'ils ont pris part aux faits 
qui leur sont reprochés.

Il paraît qu’une fabrique de pondre de guerre 
était depuis quelque temps établie dans la rue de 
TOursine, xr3, et non pas 26 , comme l’ont an
noncé plusieurs journaux. Là , dit-on, venaient tous 
les jours de jeunes étudians vêtus en blouse et coif
fés d une casquette. Ils travaillaient tous à la mani
pulation et à la fabrication de la poudre ; les uns 
pilaient dans des mortiers, ta,ndis que d’autres pré
paraient les matières propres à sa confection.

J A l’arrivée de M. Yon, commissaire de police, 
délégué à cet effet par le préfet, les jeunes gens 
ont refusé d’ouvrir la porte, alors le commissaire 
a fait cerner la maison par des agens, en aver
tissant qu’il allait avoir recours à la force publique. 
On se détermina enfin à ouvrir, et alors la dis
tribution des ateliers, Içs nombreux appareils et les 
matières premières pour la fabrication de la poudre 
ne permirent plus de douter de l'usage clandestin 
qu’on voulait en faire.

Le propriétaire de la maison n° n3, n’a pas 
été arrêté comme on l’a dit-par erreur. On assure 
même que de l'enquête à laquelle M. le commis- 
saire de police s’est livré sur les lieux même, il est 
résulte pour lui la conviction que le propriétaire 
en louant sa maison n’avait consulté que ses in
terets personnels, sans s’occuper de l’usage que les 
locataires devaient faire de sa propriété. Le com
missaire de police n'a donc pas jugé convenable 
d arrêter ce propriétaire ; mais il a emmené à la 
préfecture les six jeunes gens trouvés dans les 
lieux, et il a saisi plus de i5o livres de poudre 
fabriquée.

A la suite de cette découverte un grand nombre 
de mandats ont été lancés contre divers autres étu
dians et contre quatre jeunes avocats. On rapporte 
que l un des jeunes gens arrêtés avait sur lui une 
liste indiquant les noms de ceux qu’on a présumé 
devoir participer à un complot qui aurait été formé 
de concert avec quelques membres de la Société 
tes Droits del Homme, aussi inscrit sur cette liste. 

1 saccess<vement, les commissaires de police 
ie differens quartiers ont été requis de procéder la 
nuit dernière , à une trentaine dautres arrestations, 
6 _ de saisir toutes les armes et les munitions trou
vées en la possession des personnes dénommées aux mandats. [

Dans la rue de Beaune on a fiit aussi la saisie de 
quelques armes de guerre et de cartouches; mais 

parait que cette découverte n'est pas aussi im- 
poitante quon lavait d'abord supposé. Du reste , 
es.arrestations se continuent et la justice informe I Activement. j... ...

p.0n rapporte qu’avant-hier soir , à la suite d’u 
erenc*' avec M. le président du conseil des n 

s les , M. (iisquet a délivré plus de cent mand; 
été Ÿer*,u /les<luels de nombreuses arrestations o 
rel ,aper®,es cette nuit. Toutes ces poursuites so 
roa i':es a la conspiration des poudres de la rue 

ursme, dans laquelle on assure que plusieurs a» 
Cats sont impliqués.
sujTip5 chambre d.es députés a passé à l’ordre du jo 
des * question d amnistie. Voici quelques extra 
chauih,UrnaUX ^ 1>'°PQS- cettu décision de

<\w\?°7nal deS ®èbats Paraît mécontent de 
SadeetneSl paS M. Thiers qui a répondu à M. 
Pour i M. Saazet qui s’etait pronon
ait monté à*la tribun^ d>entrer au minisl^e , ç

— Les pétitions pour l’amnistie ont été écartées 
par l’ordre du jour à une immense majorité. Le 
point de droit constitutionnel a été discuté pour la 
forme. Au fond, on voyait bien qu’il s’agissait d’au
tre chose que d'un intérêt de prérogative. La ques
tion était de savoir que! parti prendraient définiti
vement les nouveaux membres du cabinet. Il fallait 
surtout que M. Sauzet se prononçât entre ses an
cien.! engagemens et ses récentes alliances. Après 
quelques hésitations bien naturelles, il a fini par 
s'exécuter sans réserve, et de manière à ne laisser 
rien à désirer an parti doctrinaire , même aux mi
nistres déchus. Ceux-ci ont bien le droit de deman
der aujourd’hui pourquoi ils ont été remplacés. Qu’a 
dit M. Sauzet que n’eût dit M. Persil? M. Guizot 
était triomphant.

M. Sauzet est conquis au parti doctrinaire, et cette 
précieuse conquête est due à un discours très-piquant 
de M. Janvier, qui n’a pas permis à l’ancien défen
seur des ministres de Charles X de garder une posi
tion mitoyenne entre la rigueur et la clémence. Il a 
rappelé les actes , les opinions , les discours qui 
avaient fait de M. Sauzet l’antarioniste de M. Thiers; 
et il a montré comment s’était opéré le rapproche
ment qui les avait rendus collègues. Est-ce le nou
veau ; garde-des-sceaux qui avait converti à ses 
opinions l'ancieu ministre de l’intérieur? M. Sauzet 
s’est expliqué de manière à dispenser M. Thiers de 
répondre , non toutefois sans que ses paroles se res
sentissent du trouble de son esprit. II ne pouvait dis
simuler la fragilité de ses engagemens politiques t 
il a du moins protesté de l’innocence de son cœur.

Cette grande immolation de M. Sauzet a fait tout- 
l’întérêt de cette séance. La cause de l’amnistie n’ae 
vait plus de chances de succès , du moment où ell- 
a été repoussée par M. Sauzet au nom de la prérogas 
tive. Toutefois le garde des sceaux a fait espérer de, 
grâces individuelles. L'opposition a dû ménager 
dans l’intérêt du malheur , cette prérogative si ja
louse qui ue veut pas même être sollicitée. Le silence 
deM. Berryer a paru être de bon augnre pour les 
prisonniers de Ham. (Journ. du Commerce.)

— M. Thiers veut mettre en usage le système que 
M. Fonfrède appelle la Balance, et s'appuyer tantôt 
sur la droite , tantôt sur la gauche. Sa position est 
nettement indiquée dans cette phrase ironique du 
Journal des Débats :

« Le ministère, nous en sommes convaincus, n’a 
pas établi ses calculs de durée sur cette espèce de 
chaos de toutes les opinions; il ne cherche pas à 
donner des espérances à tout le mondé, et à ne 
mécontenter comme à ne satisfaire pleinement per
sonne. »

^ En ôtant la négative , on aura le secret du sys
tème gouvernemental de M. Thiers. 1

— Il est de nouveau question d’une levée consi
derable de matelots de toute classe pour l'armement 
de la flotte, mais d’un autre côté il y a ralentisse
ment dans les préparatifs d’armement que l’on pres
sait beaucoup il y a quelques jours. Ou ne sait 
vraiment comment expliquer cela.

LagoèTette la Malacune, arrivée depuis de l’île de 
Corse, a rapporté que les côtes de la Rotnagne 
étaient jonchées de cadavres et de débris de navires. 
Il paraît, s’il n’y a pas exage'ration dans ce rapport , 
que le commerce aurait beaucoup souffert des mau
vais temps qui ont régné.

Ce bâtiment va repartir immédiatement pour Li
vourne où il porte un gouvernail à la corvette la 
Diligente qui a perdu le sien dans l’ouragan qui l’a 
jetée sur la côte.

— Les bruits d’intervention en Espagne conti
nuent toujours. Cependant, M. Thiers et M. de 
Talleyrand, cet antre ministre, quoique sans por
tefeuille, ne sont pas favorables à cette mesure ; et 
il y a tout lieu de croire qu’on n’en viendra pas là. 
L’efficacité d’une intervention est bien contestable. 
C’est du gouvernement espagnol quil depend d or
ganiser la révolution espagnole, et de lui faire por
ter ses fruits. C'est de lui seul qu’il dépend de blâmer 
et de punir les égorgemens des femmes , et de don
ner a l’armée des chefs plus habiles. Mais Madrid 
èst .trop loin du théâtre de la guerre , et la dissolu
tion des juntes est un acte dont le ministère se

I repent peut-être, aujourd’hui qu'il sent toute la 
responsabilité qu’il a assumée sur sa tête.

— Hier, M. le duc de Nemours, M, le prince 
Ferdinand de Portugal, et M. le prince de Saxe- 
Cobourg , accompagnés de leurs aides-de-camp, sont 
allés visiter la colonne de la place Vendôme, la 
Madelaine , les Invalides , le Panthéon , le Jardin- 
des Plantes, Notre-Dame et le Musée d’artillerie. 
Ce matin, ils sont allés au Louvre voir l’exposition 
de tableaux, et l’après-midi, ils ont assisté à la 
séance de la chambre des députés.

— Il y a eu dans la journée plus de promeneurs 
et de mascarades sur le boulevard qu’on aurait pu 
l’espérer , vu le mauvais temps. Ce soir la ville est 
très bruyante : il y a long-temps que le jeudi gras 
n’avait été aussi animé, La foule se porte à tous les 
bals masqués. Il y a queue à la porte de 1 Opéra pour 
la grande loterie des allegri.

------- —zxsBsmsmsiBse&Bx**--------
BELGIQUE.

Bruxelles , t 4 mars. (Trois heures.) — Les nouvelles et correspondances de Paris , arrivées ce matin par voie extraordinaire , confirmant que le coupon de la dette active espagnole serait payé, nos cours se sont aussitôt améliorés ; ouvert à 42 7(8 , on a fait aussitôt 43 4(8 3(8 1(2 argent, avec beaucoup de demandes. On s’est peut occupé des autres valeurs. La cote de Londres de samedi apporte 7(8 de hausse.
Après la cote, on reste 43 3(8 argent.TJne maison respectable de cette ville a reçu une lettre de Paris, lui annonçant qu’à Ta bourse de samedi, on a fait les coupons Ardoin de 5 fr. 34 à 5 fr. 35 la piastre.Point de cours d’Anvers.
Londres , 4 2 mars. (Quatre heures.) — Les valeurs espagnoles ont repris à la hausse. Consolidés 94 5(8; hollandais 

2 1(2 p. c. 56 ; Espagnoles active 44 4(8 à 4(4; passive 4 5 
3(8; différée 24 5(8 , portugais 3 p. c. 48 1(2; brésiliens 
87 4(2.

Paris, 12 mars. — Le mouvement des fonds espagnols a encore fait aujourd'hui un grand pas rétrograde, qu’il a été difficile de s’expliquer, en présence de la concurrence des demandes de dettes active à primes fia courant et à un mois; à des prix três élevés , il n’y a point de vendeurs ; tandis que 
pour le comptant le nombre des acheteurs est borné. On commence à revenir des craintes propagées sur le non pai- ment du sémestre échéant le 1 •> mai prochain ; de fortes maisons font acheter les coupons à raison de 5 fr. 25 par piastre, et elles n’en trouvent pas autant qu’elles voudraient. On fait circulé à la bourse des lettres de Madrid, assurant de la manière la plus positive que les semestres de la dette espagnole, tant intérieure qu’étrangère seront exactement payés les t*r avril et l'r mai prochains.

— Voici la réponse de M. le ministre de la 
guerre à la lettre dans laquelle M le colonel Huy- 
brechts disait qu’il ne pouvait reconnaître d’autre 
juridiction que celle de la haute cour de justice 
militaire , à laquelle il s’était adressé.

<■ La mesure que j’ai prise est essentiellement dis
ciplinaire , et tout à fait distincte de l’action judi
ciaire qui n/est et doit me rester étrangère ; elle 
est prise dans l'intérêt de l’honneur militaire et pour 
Tons donner le moyen , que vous avez réclamé, de 
vous réhabiliter aux yeux de l’armée , elle a d’abord 
pour objet principal de m'éclairer davantage.

» Je crois donc devoir maintenir cette mesure 
persuadé que la justice des membres du conseil d’en- 
quête que j’ai nommé, saara me faire connaître 
toute la vérité. »

M. Huyberchts a répondu en exprimant ses re
grets de ne pouvoir accepter cette juridiction. Il mo
tivé entr’autres cette détermination sur la publicité 
donnée à la lettre que lui a écrite M. Chapelié , et 
sur ce que M. Chapelié n’a saisi aucune autorité 
militaire d une accusation contre lui. Il est cepen~ 
daut loin , dit il , de se refuser à toute explication. 
Il s empressera au contraire de se rendre auprès du 
ministre aussitôt qu’il en aura donné l’ordre.
e ' Nous sommes informés que M. le capitaine Berrat, officier trançais au service belge , qui fut aussi, à ce qu’il paraît, 
maltraite dans le Méphistophélès qui est venu jeter la zizanie dans l’armée, est parvenu à connaître quels étaient les auteurs de l’article ou des articles dont il prétend avoir à se plaindre. Ce sont malheureusement encore des hommes portant l’épaulette que M. Berrat accuse d’avoir usé de la feuille pestilentielle pour écrire contre lui. L’un est M. Cam- hier , officier dans le 6me. régiment qui se trouve en garnison! dans notre ville; l’autre est M. Perrier-Daugenet, officier, étant depuis quelques mois en non-activité. _ AI. Berrat a remis à M. le commandant de place sa plainte contre ceux qu’il a été, dit-il, fort étonné de trouver ses détracteurs, lorsqu’il n’àvait rien eu à démêler avec eux , lorsqu’il était homme à leur donner militairement toutes es
pèces, de satisfeetions; sr-f- V f--



C’est avec un grand deuil dans l’ame que nous voyons se multiplier les découvertes de la nature de celles que M. Ber- rat vient de faire, et que l’on pourrait bien devoir à quelque couardise du principal rédacteur du Mephistopheles. Est-il possible hélas! que des hommes qui portent l’épée f aient recouru à l’arme des lâches, à la presse anonyme?... s Ah! nous nous plaisons à croire que M. Berrat se trompe sur le compte des deux officiers qu’il frappe de cette inculpation. Pointant, on nous écrit que, déjà , l’un d’eux, M. Cambier, a avoué le fait de sa coopération à la rédaction de Mephistopheles ! ! On ajoute que M. Cambier donne à sa conduite un motif de patriotisme , il croit avoir agi en bon jBelge dans l’intérêt des Belges en contribuant à chasser par le dégoût les Français qui sont venus ici ptendre ' du service. ’ {Mercure.)—'II ressort des versions diversesque publient les journaux . de Bruxelles sur l'affaire du colonel Huybrechts, qu’il dé
cline maintenant la juridiction de la cour d’honneur et dénonce le colonel Chapelié devant la haute-cour qui ne pourra' juger de la matérialité des faits.Deux duels ont encore eu lieu au sujet de cette misérable affaire. M. Duchêne , avocat , s’est battu avec M-Hertz, officier des chaseeurs à pied , qui l’a blessé à la langue d’un coup d’épée Dans l’autre duel figure M. Michaels , ex-officier au 4e- Nous ne connaissons pas son adversaire.Dans tous les cas, c’est un bien grand misérable que fauteur de Partiele contre M. Chapelié. Tandis que les cours sont suspendus à l’école militaire et les élèves en butte àd’injustes préventions , le pamphlétaire se cache... Il secache encore lorsque le sang coule ! (Eclaireur.)

La chambre a continué hier la discussion du 
budget de l’inlérieur. A l'occasion de l’article relatif 
à la milice , M. Seron a pour la troisième fois appe* 
lé l’attention du ministre sur un abus provenant de 
la loi actuelle sur la milice. Il résulte des renseigne- 
mens qui sont parvenus à l’honorable membre , ren- 
«eignemens sur la source desquels il n’est pas .per
mis de douter , que les jennes.gens appelés au tirage 
contractent mariage avec des femmes très-agées 
afin de jouir de l’exemption prononcée par la loi.
Il a demandé que la chambre s'occupât enfin de'la 
proposition déposée depuis long temps déjà par M. 

Gendebien , tendant à ce que désormais les mariages 
contractés avant le tirage au sort n’exemptent plus 
du service de la milice. M. Liedts a -annoncé-que de 
rapport sur cette proposition était prêt,-ét M. le 
ministre de l’intérieur a déclaré que bien qu’il meut 
pas connaissance de cet abus , il prendrait des ren- 
nseignemens pour mettre la chambre à même de pro- 
-oncçr en connaissance de cause. Plusieurs articles 
du budget ont ensuite été adoptés.

LIÈGE, LE 15 MARS.

Nous annoncions samedi que deux petits garçons 
avaient été saisis en flagrant délit de vol commis 
la nuit dans une vitrine , au moyen d’un bris de 
carreau , et qu’ils avaient été condamnés chacun à 
|5 jours d’emprisonnement. C’est à regret que nous 
apprenons, que d’autre jeunes gens , parmi lesquels 
des enfans de 9 et de ta ans , sont poursuivis pour 
de pareils méfaits. Le plus jeune va bientôt compa
raître devant le tribunal correctionnel à raison de 
plusieurs vols , qui ont eu lien du jour et dans des 
boutiques de la ville. Il y sera accompagné d'une 
femme prévenue de lui acheter habituellement les 
objets qu’il volait ainsi, et qui ne jouera pas le plus 
beau rôle. Quatre autres, âgés l’un de ta , un second 
de 14 , et les deux derniers de 16 ans à peine, -eut 
été renvoyés tout récemment par la chambre des 
mises en accusation devant la cour d’assises où ils 
ne tarderont pas à comparaître. L’uu deux , déjà 
poursuivi plusieurs fois en justice, aurait trempé 
dans six vols différens ., soit comme auteur principal 
soit comme complice.Un second, (il n’a que ta ans), 
aurait participé à cinq des mêmes vols. Un troisième 
en a quatre à sa charge. Le quatrième âgé de ijf ans., 
n’est poursuivi que d’un chef. Tontes ces soustrac
tions ont été commises dans le courant du mois de 
décembre dernier, à des heures plus ou moins avan
cées de la soirée, et dans des boutiques, où les pe
tits voleurs parvenaient à glisser la main en cassant 
un carreau ^ ou bien s’introduisaient tantôt furtive
ment , tantôt sous le prétexte d’y acheter quelque chose.

De telles faits dénotent hautement et tont à la fois 
defaut déducation et dapplication au travail dans 
ces jeunes gens, manque de surveillance de là 
part des parsns, qui sont moralement responsa
bles de la conduite de leurs enfans aux yeux de la 
société

Des quatre prévenus deux ne sont pas nés à Liège.
A leur côté figurera aussi un homme âgé, à qni l’on 
reproche d’être leur complice.

U est déplorable de voir ces jeunes malheureux 
encore dans l’enfanee ou en sortant à peine, forcés 
de venir s’asseoir sur le banc des criminels : mais la 
complicité de ceux qui ont atteint l’âge de 16 ans, a 
fait de leur reuvoi en cour d’assises une fâcheuse 
nécessité pour le juge.

Dans l’assemblée générale qui a eu lieu ces jours 
derniers, à Liège, les actionnaires de la Société da 
Haut Fourneau des Vennes ont nommé pour com
missaires MM. le comte d’Andelot, sénateur , De-

monceaux , commissaire de district à Liège, et Em
manuel Tiberghien., négociant à Bruxelles.

— On vient de découvrir dans une forge en Alle
magne,«qu’en produisant un dégagement de chlore 
dam les foyers d'affinage , <où l’on convertit en fer 
desfontesde deuxième qualité ou de troisième , on 

■obtient un fer de première qualité. L’essai du nou
veau procédé a été fait aux forges du Bas-Rhin , et 
il a parfaitement réussi.

--- ’-»CS§60—
•ESCORE DEXA CENSURE THEATRALE.

-La loi-communale va être soumise à l'examen du 
sénat. Un journal de cette ville, quia défendu autre
fois avec chaleur la censure préalable des ouvrages 
dramatiques, faisait entendre., ces jours derniers, 
que le rejet de [’amendement de M. Nothomb par la 

■majorité des sénateurs, était encore un événement 
possible., et que., dans ce cas, les nouveaux retards 
qu’entraînerait une semblable décision devraient être 
attribués aux rqpvésentans qui ont appuyé le retran
chement proposé à.l'art. =1.7 de la loi communale par 
l'honorable députéd’Arlon. Nous ne saurions partager 
l’opinion de notrecorifrère. L’enfantement d’une orga
nisation de ]a»coinmune ,~a été., comme on dit ,'-trqp 
laborieux, chez nous; trop d’obstacles ont dû êtFe 
surmontés avant d’arriver à -une conclusion-, pour 
que des houimes*raisonnables rejettent le pou voir dans 
la carrière de difficultés, d'où il a eu tant de peine 
à sortir : et cela pour donner satisfaction aux pré
jugés de quelques gens à vues étroites., ou nour
rissant contre la liberté de la pensée des projets 
d’asservissement. — Si contre toutes les,prévisions, le 
rejet de l’amendement de M. Nothomb ajournait 
encore la mise en vigueur de la loi communale , 
la faute devrait retomber de tout son poids sur le 
sénat., et non pas certes sur les députés qui en 
votant contre la censure-, ont loyalement obéi au 
vœu de Ta constitution.

Nous l avons déjà dit, il y a nne évidente réaction 
contra T’immoralité de l’art dramatique. Les meil
leurs journaux de Paris , les Revues de France et 
d’Angleterre, qui peuvent passer, non seulement 
pour l’expression du bon goût, mais aussi pour l’ex
pression de la société, s'accordent aujourd'hui à 
condamner les-erreurs littéraires de quelques hommes 
de talent. Tl n’est point de la morale comme de la 
politique, il n'y a qu'une opinion dans le domaine 
de la première. On l'a vu, tandis que les écrivains du 
National prêchaient la décomposition de notre 
ordre politique, l’une des plumes les plus spirituelles 
de Paris défendait, dans le feuilleton du même 
journal, la »recomposition de toutes les idées consti
tutives et gardiennes de la famille.— Nous ne ces
seront de le -répéter : il faut laisser agir -Je sens 
moraldela société,‘et ne point rendre l’attrait du 
fruit défendu à quelques ouvrages, qu’on repousse 
aujourd’hui de la scène. .Sans doute on continuera 
à applaudir Tartuffe, cette œuvre immortelle con
tinuera à charmer «par l’empreinte d’un merveilleux 
talent '; mais pourquoi chercher à lui rendre,, par 
une censure maladroite,, le qbarme d’une satyre toute 
palpitante d’actualité et d’allusions vengeresses.

« Les événemens., a dit M. Nothomb , sont loin 
de prouver que (’intervention du .gouvernement soit 
nécessaire pour sauver l’art et la morale. Qui a pro
voqué la réaction littéraire qui s’opère en ce mo
ment? N’est ce pas le public lui-même? Les draines 
qui vous épouvantent ont dispara ou sont sur le 
point de disparaître du répertoire •. il y a un moyen 
de -les y maintenir, c’est de les proscrire par les 
lois; il y a un moyen d’arrêter la salutaire réaction 
qui doit ramener la littérature aux sources du vrai 
et du beau, c’esit d’intervenir violemment.par les lois, 
dams cette réaction, qui veut être libre et spon
tanée. *

La question de l’amendement de M. Nothomb 
examinée sous le rapport du droit , ne laisse aucun 
prétexte de rejet au sénat. M. le ministre de l’in
térieur lui-même n’a guère argumenté que du si
lence de la constitution pour faire adopter en i83£ 
son malencontreux amendement. Mais à qui fera-t- 
on croire que les libéraux en proclamant le grand 
principe de liberté pour tous, n’aient point entendu 
stipuler celle du théâtre, tout aussi bien que celle 
de la presse et de l’enseignement. Soutenir le con
traire, c’est tout comme si I on prétendait que les 
catholiques n’ont point entendu garantir celle de la 
chaire. Mais nous n’en sommes point certes réduits 
à invoquer l’esprit qui a dû présider à la con
ception de la constitution , comme nous l’avons déjà 
dit, le texte'même «st en faveur de la liberté des 
théâtres. En effet, l’art. \\ du pacte fondamental 
s’exprime ainsi :

» La liberté des cultes, celle de leur exercice 
» public, ainsique la liberté de manifester son opi- 
» nion, en toute matière, sont garanties, sauf la 
» répression des délits commis à l'occasion de l’u- 
» sage de ces libertés. »

Nous croyons avoir précédemment démontré, et 
personne n’a cherche’ à prouver le contraire , que la

liberté des théâtres était là tonte entière , et qu’on 
saurait établir la censure préalable, en matière cl"6 
matique sans se heurter contre le texte de cet art 
qui garantit à tous ,1a liberté de manifester st 

opinions.

• 1 -VOPCI-1 .M
CONFLIT.

DÉMISSION DE MM. PIRLOT ET DECHAMPS LEFEBVRE
A MM. les Rédacteurs du Politique.

Messieurs Tirlot et Dechamps-Lefebvre étant administr 
teurs des hospices de Liège, le premier écrivit à la résenT 
de Liège le 28'janvier 1838 pour la prier cl agréer la 6 
s ion de ses fondions et de pourvoir à son remplacement. ** 

Le deux février, M. Dechamps écrivit une lettre 
iblable. Sem’

Ces MM. déduisaient les motifs propres à .obtenir pobia 
de leur demande.

Par lettre du 29 janvier, le collège des bourgmestre et 
’éclievins transmit à la 'Commission des hospices copie de là
première lettre eu demandant l’avis de la commission et sa 
.présentation de candidats.
K Le 3 février , Te collège transmit de même copie de ]j 
'lettre de M. Dechamps en demandant des candidats pour 
son remplacement. '

Le 24 février , la commission des hospices étant assemblée 
ne put s’accorder sur le point de savoir si les démission- 
maires pouvaient concourir à la délibération et le collège 
municipal ayant été consulté , répondit le 29, que les mem
bres prénommés » avaient non seulement le droit, mais même 
» l’obligation de continuer leurs fonctions. — Que la démis- 

'» sion des titulaires qu’il s’agissait de remplacer, n’avait 
» encore été suivie d’aucun able il acceptation par l'auto- 

■» rité compétente. »
Par lettre du 2 mars; MM. Pirlot et Dechamps écrivirent 

à la régence pour rétracter leur demande antérieure en la 
priant de la considérer comme mille et non avenue : le pre
mier y ajoutait cétte restriction « si cependant elle n’a pas été 
dumetit acceptée

Par délibération du 5 mars , le conseil de régence déli
bérant sur les demandes et surdes rétractations de démissions, 
décida que:;

t> La démission donnée par MM. Pirlot et Dechamps dans 
» leurs lettres du 28 janvier et 2 février 1836 , avait fait 
» -perdre à ces messieurs , depuis cette époque, leur qualité
• respective de membres de la- commission administrative * eu 
donnant pour motifs :

« Que la démission d’un fonctionnaire de cette catégorie 
» n’est subordonnée par la loi à aucune forme spéciale, à 
» aucune condition d’acceptation par lettre supérieure ; que
• par. conséquent cette démission existe par le fait seul de la 
» manifestation de la Volonté du fonctionnaire qui la donne 
» et que sa qualité ne peut lui être rendue que par une 
» réélection régulière. »

Ne vous paraît-il pas, messieurs les rédacteurs , que, dam 
le silence de la législation , l’on doive se reporter aux prin
cipes généraux en matière de fonctions ou charges puBIk 
ques et qu'on puisse envisager la question sous deux faces?

<La première , en considérant l'acceptation des places d’ad
ministrateurs d’hospices comme irrétractables;

La seconde, en admettant qu’il dépend d’un administra, 
teur d’hospices d’abdiquer à sa volonté les fonctions qu’il » 
acceptées.

Un fait bien constaté doit prédominer la question, c’est 
■qu’il n’y a pas eu d’acceptation des démissions avant le cinq 
mars (836;

En effet, ce n’est que le 5 mars que les lettres conte
nant ou offrant les démissions ont été portées à la connaissance 
Se la régence entière ; seulement le collège du bourgmestre 
•et éclievins , chargé de préparer et d’exécuter les résolutions 
du conseil s’est immédiatement adressé h la commission (les 
hospices 1° pour avoir son avis , 2° pour provoquer le choix 
des candidats.

Ces lettres du college ne contenaient pas l’acceptation 
des démissions ; car I« on n’y trouve pas un mot !j“‘ ■ «1‘ 
prime, 2° le collège a déclaré le 29 février que la démission 
•des titulaires n’a encore été suivie d’aucune acceptation. 
3° Ie collége ne pouvait accepter une offre qui ne pouvait 
l'être que par la régence entière (si celle-ci même pouvait 
prononcer. ) Ainsi cette démission était rétractée (2 ®ars) 
avant d’avoir été nullement acceptée. ,

Ce fait bien établi, j’estime que dans tous les suppose*' 
MM. Pirlot et Dechamps ont le droit de conserver leurs 
fonctions.

ffe crois d’abord qu’il n’aurait pas dépendu de ce* 
sieurs d’abdiquer leurs fonctions et qu’ils ne pouvaient en 
solliciter la démission que comme une faveur. »

L’opinion contraire du conseil 'de régence n’est appny 
d’aucun motif et je puis étayer la mienne de fortes ra 
sons. — Les fonctions d’administrateurs d’hospices cous 
tuent une charge publique à laqaelle personne n’est S0U®V 
malgré soi , mais qui fait naître des obligations et une 1 
ponsabilité , lorsqu’elle est acceptée. Cette charge est lu®1 
au terme de cinq ans , par le renouvellement annue 
l’un des cinq administrateurs. L’administrateur qm ajly(je 
connaît donc d’avance la durée aussi bien que l’eteno ue ^ 
ses obligations : ces limites ne peuvent être resserrées a 
volonté, non plus quant à la durée que quant a“s.° jg 
de responsabilité : l’acceptation pour un terme moin r^B 
cinq ans ne serait ni Complète ni valable non plus que ^ 
qui exclurait Certains chefs de responsabilité-, certain 
voirs tombant sous les attributions d’administrateurs. je 

L’on ne] doit admettre non plus que l’administra ,eJ
joue en quelque sorte des fonctions qu’il a acceptées ^
répudiant à sa fantaisie, dès qu’il en éprouverait la g 
le désagrément. . „trat

En d’autres termes son acceptation constitue un 
dont les conditions sont dans la loi, et qui a D m, ■ aeToirS 
que si elle énumérait toute l’étendue et la duree des 
qu’elle produit. mineurt

La législation actuelle présente dans la tutelle des 
un exemple analogue en tous points avec la charg 
nistrateur d’hospices.

Les deux fonctions sont gratuites;
Elles sont limitées dans leur durée.
Elles entraînent des obligations sanctionnées e 

responsabilités. La tutelle est parfois forcée ; jnalSatj.an_er 
volontaire, savoir : « Lorsque le tuteur nomme es ,]t. 8 
au mineur et qu’il existe des parens dans le ,m??i’excuses* 
lieues (article 432) ou encore lorsqu’il a un motit pUres 
.-Or, dans ce cas, où l’acceptation de la tutelle



went volontaire, elle n’est pas rétractable à la volonté du 
tuteur. .

Pourquoi en serait-il autrement de l’administrateur d’hos
pices? L’analogie entre ces deux fonctions est d'autant plus 
complète, qu'aux termes de la loi du 15 pluviôse an 13, 
les enfans mis dans lesîiospiees sont sous la tutelle des commis
sions administratives qui désignent un de leurs membres pour 
exercer les fonctions de tuteur (art. 1<T).

Il faut donc appliquer ici comme à toute tutelle volontai
rement acceptée l’axiûme de droit : Quod ab initio fuit 
meroe voluntatis in post facto fit necessitatis.

Il importe d’observer qu’en ces matières, la loi a pris ce 
soin de limiter la durée des obligations qui n’en avaient pas 
par elles-mêmes.

J’ai ru que l’acceptation de la tutelle des mineurs est ir
rétractable. C’est que le tuteur nommé connait la durée de 
la tutelle d’après l’-ige des mineurs.

Il en est autrement de la tutelle de l'interdit ; on ne peut 
calculer le terme; mais la loi autorise, après dix années , 
l’abdication de ceux auxquels la nature n’impose pas le de
voir de prendre soin de l’interdit (art. 508 du C. C.)

11 en est de même d’autres conventions, telle que l’asso
ciation qui n’est résoluble d’après la volonté d’un seul, 
qu’autant qu'elle ait une durée indéterminée.

Au contraire l’on commettrait une erreur grave, si l’on 
comparait la condition d’un administrateur d’hospices avec 
îles fonctionnaires dont la nomination est considérée comme 
avantageuse, quelle que soit la nature de cet avantage pé
cuniaire ou honorifique : si la démission d’un tel fonction
naire peut être considérée comme absolue, parfaite par sa 
seule volonté (ce qui n’est'’pas entièrement vrai) ,, c’est que 
■nemim invito beneficium datur.

Il résulte des observations qui précèdent ,que MM. Pirlot 
et Dechamps n’avaient pas le droit d’abdiquer leurs fonc
tions : qu’ils pouvaient seulement solliciter leur démission, 
et qu’il dépendait de l’autorité compétente de l’accepter ou

■ de lq refuser.
En d’autres termes, que la démission n’était qu’une offre, 

un projet ou ce qu’on appelle en droit une pollicitation 
a une incomplete et de nulle considération, si elle n’est réunie 
A l'acceptation.

Or, il est de principe incontestable que la volonté manifestée 
•d une part peu-être retractée, anéantie aussi longtemps gu’elle 
■n a pas etc acceptée. r u

Le conseil de régence a donc commis une grave erreur 
lorsque, contrariant la lettre du collège dn 29 février ! 
al declare que MM. Pirlot et Dechamps, ont cessé d’être 
■titulaires par la seule force de leur demande de démission. 

1,6r®sultat serait le même dans la supposition contraire quai 
ependai t de ces MM. de donncrleur démission sans gu’elle put

■ eur être refusee; car il est de faitque s’ils avaient un tel droit,
■ils n’en ont pas.usé. ■ ’

Ils n’ont .pas déclaré qu’ils abdiquaient .-! ils ont demandé 
qu on acceptât leur démission, en déduisant leurs motifs d'ex
cuses : Ils ont adressé cette demande à la régence entière et 
au Heu dune acceptation, le collége écrit qu ils sont obligés 
e continuer 1 exercice de leurs fonctions , opinion très- 

tondee, parce que la démission n’était qu’offerte et non 
‘donnée : or s iis restaient titulaires jusqu’à 'l’acceptation, 
■Us ont pu changer de volonté avant qu’elle ne concourrai 

:c la vobnte de l’autorité compétente, et le conseil 
»ait Ppïusaire remre > le 5 mars > unc volonté qui n'exis-

Ces principes étaient expressément enseignés autrefois en 
» lp«eîe*<1mbe,l^flces : * k®5 Graissions ne faisaient pasvaquer 
» uLbenef'T ’ nt [Iuelle5 n’étaieiït pas acceptées par le col- 

teur ou le patron: elles pouvaient être révoquées jusqu'à 
» l acceptation. . (Denisart, Démission n» i.) ' H

les linin’ ense,»n® ja même chose pour les offices royaux et 
les benélices ecclésiastiques. (Rep. mot démission.’)
reanlisW? ? esH*a.|e principe de la loi, .53 au digeste de 

egu s juris : les obligations se dissolvent de la même manière 
*ïu elles se contractent.

Et de même qu’une nomination retractée ne .peut plus 
re acceptée valablement, de même une démission vo- 

ontaire disparait par la déclaration contraire avant son 
«'-ceptation.
»mn? «tof<ltiondu;Con?eil dq'dvmit donc à une destitution et 
'«an aile^ue pas meme de causes de destitution.
chiiaprês ces,considérations , j’estime que MM. Pirlot et I)e- 

30111 bl<m fondés à conserver leurs fonctions d’ad- 
'châcund’eux.’ )usîu'a l'accomplissement des 5 années pour 

Agréez, etc.

REGENCE DE LIEGE*
Extrait du procès-verbal de la séance du 5.

donnV0pareMM,mDet L I’eia“ea1 du conseil, la démission 
fonction!,!. O^amps-Lefebvre et Pirlot, de leurs 
hospices civil! de Liège.6 COmraission administrative des

îgeéceeUe ,olUbLe dfTission a adressée au conseil de ré- 
frier’j836. ' CS dates -respectives des 28 janvier et a fé-

C0üçue dans ,es terrae3 suivans :
^Se,^:ZmcdeL^tre eMcheVinS 6t COnseiller5
^ kncüSÔ^n'3 ,!anll(îp <«23, j’ai rempli constamment 
des liospices 0-l'!:i“ j,”brrv de la commission administrative 
'Capïble^ Sm! ! LuS? ’JXVeC, t0"} le zcle ‘‘ont j’étais 
confiance X ^7^ dds,r de rePn"dre à votre honorable 
aujourd'hui coopdrer au bien être des malheureux ; mais
ville et U ,, !!!.ayatU| fil'J dehmtivement ma demeure hors 
de fné au en te s t jmm b reu se s occupations m'obligent à faire 
’’■mpo sibimé ofc lGf-S’ me trouve., par ces motifs, dans 

» d.e co,ltlnuer.a y donner mes soins ; eu cou- 
^ditesfonibn^r rus pr'e-r d’aSlae*' la démission denies 

Je saisi! !!» et de pourvoir a mon remplacement.
de ÄtTS&TT0,,rir’ Messieurs ’rassH- 

Liège, le 28 janvier 1836.
Votre très humble serviteur- 

(Signé), C. J. PIRLOT.»
R-Becbamps Lefeivi.e S’est exprimé comme suit; 
Messieu!!“5?! de rë§enc,e de la ville de Liège ;

»’est devem, 3 ? acc.omPh ma 71 aminée; à cet âge le repos 
Renonce au" S“™, 6t |C ?eDS est temps que je 
aistrative de,,10'13 de membre de la commission admi- 
avec tout le zèle°XCf;-, ? Jfi 31 ^P1!68 Pend;,nt <6 ans 
*a satisfaction Tl! nt >.al dté capable. En me retirant, j’ai

! . pouvoir me dire aue ie n’ai iinuic•a satisfaction de ». 1 capame. un me retirant, j’ai 
le» intéréts quinrm VOlr me due Tue Ie n’ai jamais négligé 

1 i ni étaient confiés comme administrateur des

hospices et que j’ai travaillé de tout mon pouvoir ; secondé 
et soutenu comme je l’ai été par les divers collègues qui 
m’ont été successivement adjoints, à améliorer l’état de ces 
établissemens et à préparer les voies à des améliorations 
ultérieures. » .

» Ma tâche est terminée ; je vous prie, messieurs , pér
imât en considération mon âge et mes longs services dans 
cette administration, de vouloir bien accepter nia démission 
et agréer l’expression de ma considération distinguée avec 
laquelle j’ai l’honneur d’etre, messieurs, ,

Votre très-humble serviteur, !
(Signé) E. DECHAMPS-LEFEBVRE. I

Liège, le 2 février 1836.

La communication de ces deux démissions a été portée à 
la convocation du conseil, d’abord , pour la séance du (3 
février et ensuite pour celles des 19 et 20 même mois, sous 
la date du 2 mars 1836, MM, Pirlot et Dechamps-Lefebvre 
ont adressé au conseil les lettres suivantes :

« MM. les bourgmestre, écheyins et conseillers de régence 
de la ville de Liège;

» Messieurs, une partie des motifs qui m’avaient engagé 
à vous donner ma démission de membre de l’administration 
des hospices de cette ville venant subitement de cesser, et 
ce changement me laissant beaucoup plus libre, je me trouve 
dans la position de pouvoir continuer d’assister aux séances 
des réunions de la commission, en conséquence, je révoque 
la démission que j’ai eu l'honneur de vous adresser le '28 
janvier dernier, si cependant elle n’est déjà duement ac
ceptée.

V Agréez, messieurs, l’assurance de ma parfaite consi
dération.

Liège, le 2 mars 1836.
(Signé) C. J, PIRLOT.

» MM. les bourgmestre ,'échevins et conseillers de régence 
de la ville de Liège ;

O Messieurs, étant d’intention de continuer mes fonctions 
d’administrateur dés hospices de Liège, je vous prie de con
sidérer comme nulle et non écrite , ma demande de démis
sion que j’ai eu l'honneur de vous adresser.

* Recevez, messieurs , l’assurance de ma parfaite consi
dération.

(Signé) F. DECHAMPS-LEFEBVRE. »
Liège, le 2 mars 1836.
Etes divers documens donnent lièu à la question de ’savoir 

si la démission donnée les 28 janvier et 2 lévrier a fait perdre 
à ces deux fonctionnaires leur icaraçlêrç de membre de la 
commission administrative des hospices,

Cette question est examinée et discutée successivement 
par tous les membres du conseil, qui prend la résolution 
suivante :

Considérant qu’aucune loi n’oblige un fonctionnaire de la 
catégorie de ceux dont il s'agit à conserver des fonctions 
dont il a pris la résolution de se démettre; que spéciale
ment ni la loi du 16 vendémiaire an'5 , ni crlle du 16 mes
sidor an 7 , ni le réglement organique des régences muni
cipales qui attribue au conseil le digit exclusif des nomi
nations des membres des commissions administratives n’ont 
soumis les démissions de ces fonctionnaires à aucune forme 
ou conditions; qu’il s'ensuit que lès membres des commis
sions administratives rentrent dans la règle générale d’après 
laquelle tout fonctionnaire a le droit de. se. démettre à vo
lonté des fonctions qu’il exerce, sans qu’il puisse dépendre 
de l’autorité qui nomme de refuser sa démission ; r

Que càte règle n'a d'autre limite que celle que des lois 
spéciales auraient 'introduites, ce qui 'n’existe pas dans 
1 espece ;

Qu’il résulte de ce principe, que la démission donnée par 
un membre de la commission des hospices n’a pas besoin 
d être acceptée , puisque la nécessité de l’acceptation sup
pose nécessairement le droit de refuser de la part de ceux 
auxquels la démission est adressée ; que par conséquènt la 
demission existe par le fait seul de «la déclaration qui en est 
faite par le fonctionnaire démissionnai!e-;

Considérant que les lettres des 28 |anvièret2 février 1836 
contiennent a ce sujet une volonté clairement exprimée et mo- 
tivee-sur les considérations les plus justes et les plus impé
rieuses ; qu’il est donc indubitable qu’à partir de la date de 
ces lettres MM. Pirlot et Dechamps ont perdu respectivement 
leur qualité de membres de la commission administrative des 
hospices ;

Considérant qu’à partir de la même éfioque le conseil de 
regence a ete investi du droit de pourvoir à leur remplacement 
et qu aucun evenement postérieur , sinon nne réélection régu- 
here, n’a pu rendre aux démissionnaires une qualité qu’ils 
avaient perdue irrévocablement par la manifestàtion de leur 
volonté.

Considérant que dans ces circonstances il n’y a pas lieu 
de s’arrêter à l’information que MM. Pirlot et Dechamps- 
Lefebvre ont donnée au conseil de régence par leur lettre 
du 2 mars portant qu’ils entendent continuer les fonctions 
dont ils s’étaient demis par léttres du a8 janvier et 2 février 
précédents.

D’après ces considérations le conseil déeid u à Punaniraité 
moins la voix de M. Jamme que -, sans avoir égard aux let
tres du 2 mars courant, MM. Pirlot et Dechamps-Lefebvre 
doivent être considérés comme démissionnaires, l’un depuis 
le 28 janvier et l’autre depuis le 2 février 1836 , et qu’il 
y a lieu de passer outre à la nomination de deux membres 
pour les remplacer.

Pour extrait conforme :
Le secrétaire de la régence , DEMANY.

M. Adolphe Bayet, avocat, ayant fait connaître qu’il 
»'accepterait pas les fonctions de membre de la commission 
des hospices , le collège présente comme candidat, en son 
remplacement, M. Adolphe Keller, avocat.

' THÉÂTRE-
H n’est personne qui n’ait entendu parler des merveilles 

racontées sur le fameux Maznrier , cet homme désossé, cet 
homme en gomme élastique, en caoutchout, comme on 
dirait aujourd’hui. Eh bien M. Kliclinicg, laisse le célèbre 
Mazurier bien loin derrière lui. Rien de plus vrai, rien 
de plus comique que ses imitations des mouvemens rapide/ 
du singe, des poses et des attitudes de cet animal. On au
rait dit vraiment du Mandril échappé de la ménagerie 
de M. Martin. Rien de plus étrange aussi que ces divers 
exercices , dans lesquels il saute comme le crapeau 
ou rampe comme le crocodile. Quant aux miracles de 
force, de souplesse et de légèreté, il faut l’aller voir pour 
le croire.— En effet, il met la jambe gauche sur son épaule 
comme on ferait d’un fusil, il jette par derrière sa jambe’

droite sur son autre épaule, comme en manière de liavre- 
sac; ou bien si vous voulez, il va se faire de sa jambe 
une ceinture autour du corps, et dans cette attitude, il courra 
avec rapidité sur ses mains; et tout cela, en vérité, 
avec une certaine grâce, et une facilité telle qu’elle fait 
disparaître tout ce qu’il pourrait y avoir de pénible ou d’ef
frayant dans ce spectacle.

Nous bornerons notre récit à ce peu de mots, il fant lais, 
ser quelque chose à la curiosité.

A la demande du public , M. Klisnich donnera une se
conde représentation de ses exercices, à laquelle chacun 
s’empressera sans doute d’assister.

PROVINCE DE LIEGE
RÉADJUDICATION des BARRIÈRES,

■ Les 23 et 24 mars 1836 , à neuf heures précises du matin, 
il sera procédé à l’hôtel du gouvernement à Liège , parde- 
vant M. le gouverneur de cette province ou son délégué, en 
présence de M. l’ingénieur en chef des ponts et chaussées, 
de M. le directeur de l’enregistrement et des domaines et 
d,es délégués des commissions des actionnaires et sous l’ap
probation ultérieure de M. le ministre de l’intérieur, à la 
réadjudication de la perception de la taxe des barrières éta
blies sur les routes de cette province ;

SAVOIR:
Mercredi 23 de ce mois , pour les barrières sur les routes 

ci-après ;
Route de 1" classe , a» 4 , de Bruxelles par Liège vers 

Malmedy , embranchement de Francorchamps et Stavelot, 
et embranchement vers Visé.

Route de 2' classe, n» 15 , section de Liège vers Aix-la-Cha- 
pelle et embranchement de Battice à Theux.

Route de la Vesdre.
Id. de Battice à Maestricht.
Id. de Battice à la Minerie.
Id, de Hodimont vers Ensival.
Id. du hameau des forges à celui du Trooz.

Jeudi lit de ce mois, pour les barrières ci-après .-
Route de 2« classe, N» 13, section de Liège à Namur.

Id- id. N° 14, section de Seraing à Dinant.
H. icL embranchement de Frayneux à JT er»

wagne.
Id- jd. de Huy à Tirlemont.
Id. id. N° 16, section de Liège par Tongres.

ROUTES PROVINCIALES,
Route de Liège à Bierset.

Id. embranchement Planchard.
Id, de Dieren-Pater.
Id. de Rocour à Fexhe-Slins.

Les baux commenceron tau!'" avril prochain.
uel il sera prodédé à la 
du gouvernement, dans 

.csuuieuux ue m. imgenieur-en*ctief, de M. le Directeur de 
l’enregistrement et des domaines, des commissaires des^districts, 
aux bureaux des barrières et chez MM. les secrétaires desdites 
'commissions.

Liège ,1e 4 0 mars 1836.
Le gouverneur de la province de Liège- 

Baron V, NDENSTEEN.

hott

VILLE JDE LIEGE.
Académie de Peinture, Sculpture, etc. — Fo - 

du personnel.
Les personnes qui se croient les titres nécessaires pour! 

en faire partie et qui n’ont pas encore adressé leur demande
sont invitées a les taire parvenir au plus tard au dix du mois 
d’avril prochain,

Les places suivantes sont à donner ;
Cours de dessin d’après l’antique.

» - de sculpture.
» d’aréhiteotiire.
» da .principes de dessin.
• de gravures.
» de ciselure.

ETAT CIVIL DE LIEGE, du 13 mars.
Décès : 2- garçons, 2 homme , 2 femmes, savoir : Théo- 

dore-Gaspar Dothée, âgé de 52 ans, chirurgien, faubourg 
Saint-Giljes, époux de Josephine-Marguerite Goffoy. — Jeanne 
Mineur , âgée de 5i ans, sans profession, rue Hocheoor e 
épouse de Jean Gérome Fabry. — Dieudonnée Bouche! igéff 
de 28 ans, couturière, béguinage St-Christophe époux de Louis 
Joseph Leruth.

Du 14 mars. — Naissances : 11 garçons, 4 filles.
Décès : 2 garçons, 1 hommes, 3 femmes, savoir : Fran* 

cois Leclercq, âgé de 41 ans, maçon, rue des Ecoliers 
époux d’Anne-Marie Brocard.—Joseph Janssens â»éde22 
ans, soldat à la 4« compagnie d’artillerie, célibataire — 
Ida Cmbusier, âgée de 2 7 ans, sans profession, faubourg 
Samte-Marguerite épousé de Jean-Léonard Pickman. - 
Marie-Anne Thudlier, âgée de 26 ans, sans professmn , 
faubourg Saint Gilles épousé de Remi Joassin. — Ma'rie! 
Catherme Joir.s, âgée de 74 ans, sans profession, faubourg
t-Lconard, épousé de Gilles Pirlet. 6

THEATRE ROYAL BE LIEGE
Sous l’administration des artistes sociétaires, la lo"= re- 

ParctSees? 1 abonnement, Valerie, comédie en tro!*

Le Chalet, opéra en un acte,
Le Commis et la Grisette, vaudeville en un acte.

’ a" b';,™r’ce de M’ Bouchy et Madam«
1637 , d’rameP e,r5r!cïeesP.reSentatl°n * °U ^ m

MM. Berger, Bruter et Léopold viennent de renoncer k
cirection , ne pouvant remplir leurs obligations envers le$ 

Ri listes ; ces derniers ne voyant aucune ressource à exercer 
C- ,P?ursu^tes c°ntre ces Messieurs , se sont constitués en 
80 me te , abandonnant une grande partie de ce qui leur est 
du, ils continueront 'l’abonnement. Nous ne doutons pas 
que le public ne prenne eu considération la position criti
que des artistes, en assistant au peu de représentations 
qu’ils ont à nous donner.

On assure que la nouvelle administration fera tout ce 
qui dépendra d’elle , pour engager M. KJichnig , qui produis 
sit une sensation gi étonnaute hier li*ndi , à donner encort 
i epvéîçutfttioQ» , „rrf-iTtt A.-yff-vx uvÿ
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nUlTRËS anglaises , chez XAIÎT. derr. l’Hôtel de Ville.

HUITRES anglaises chezPARFONDRY, der. l’hôk de ville j 
.. .------- --- ----- --------------

HUITRES anglaises . chez AWDRIEN fils, rüe Soüv. Pont. |

SAURETS pleins doux, à 12 sous la douzaine chez ANDRIEN 
fils, rue Souverain-Pont. 28

Cabillauds , Elibottes , Flottes , Rayes , Playes, Soles , à i
~on t212 !très-bas prix, chez L. ANDRlEN fils, rue Souverain-Pont j

Elibotte , Soles, Plays , Cabillaux, Rivets , Rayes, Huî
tres anglaises, Anchois nouveaux, chez PERÉT , rue Ste- 
Ursule. 4 OS

POISSONS de MER très-frais, au Môriane , rue du Sfockis

Nouveaux ANCHOIS , lr« qualité, à 1 fr. 50 c; le tonneau, 
au Moriane , rue du StOckis. 158

A LOUER pour le 24 juin prochain, une MAISON propre 
au COMMERCE, située rue de la Régence.

S’adresser chez Mme veuve Charles, place Saint-Denis , 
N» 743. 80

EAU MINERALE
INVENTÉE PAR j.-p. JONCQUET,

COIFFEUR, BREVETE PAR LE ROI-

Après six ans de travail, il est parvenu à découvrir le 
vrai moyen, non-seulement d’empêcher la chute des cheveux , 
quelqu’en soit la cause, mais encore d’opérer leur régéné
ration. Les personnes qui ont employé sans succès des moyens 
pour obtenir ces avantages, peuvent se rendre chez lui, il 
leur enseignera la manière de faire usage de son eau. Il vend 
le flacon 10 florins.

S’adresser rue de la Régence, n” 738, à Liège.
11 prévient qu’il fera poursuivre suivant la loi, ceux qui se 

permettraient de contrefaire son cachet.

Il vend toupets et perruques avee implantés, tant pour 
hommes que pour femmes " et fabrique des tours en che
veux et en soie, le tout au dernier goût. Il tient la véri
table pulyérine pour teindre les cheveux en noir et en châ
tain, etc. 291

PATE PECTORALE
de REGNAULB aîné, 

pharmacien breveté du gouvernement

POUR CAUSE DE DÉPART, 
VENTE

d’un

BEAU MOBILIER
AYANT PEU SERVI.

Le Mardi 29 mars 183G, à une heure de relevée et le len
demain, s’il y a lieu, à la même heure , le notaire BIAR, 
VENDRA aux enchères, dans un quartier au second de la 
maison de Mr Monseur, rue de la Régence à Liège, un 
BEAU MOBILIER , composé principalement d’objets en 
acajou, tels que chiffonnière, commode, couvertes en marbre, 
un très- bon piano , un canapé dix-huit chaises et deux fau
teuils bourrés , bois de lit avec garnitures , toilettes , tables à 
coulis , à Jeco , et autres , écrans , servantes, tabourets, boêtes 
à ouvrage et à tricot.

Une superbe pendule , un cartel, gravures , vases , can
délabres , quinquets , un service en porcelaine fine et doré, 
un idem commun , verres et caraffes en cristal, rideaux en 
mousselines et autres étoffes, lits, matelats , couvertures, 
deux garderobes en chêne , une cuisinière , batterie de 
cuisine, une quantité de'livres et autres objets dont le 
détail serait trop long.

Argent comptant.
Tous ces objets seront A voir , les 27 et 28 du courant, 

depuis 10 heures du matin jusqu’à midi et de 2 à cinq heures 
de relevée.

Entrée par la porte coché re. 7?

AVIS AUX MÉDECINS.

SIROP E'T-P'ATE
DE

NAFÉ D’ARABIE ,
Autorisés par brevet et ordonnance du roi . rue 

Richelieu , «° 26 , chez BelAngrenier.
La supe'riorité de ces modernes préparations sur tous les 

autres pectoraux pour la guérison des RHUMES, CATARRHES 
ENROUEMENTS, TOUX OPINIATRES, COQUELUCHES, 
ASTHMES, GASTRITES et autres maladies de poitrine et de 
l’estomac, est attesté par un rapport fait a la faculté de médecine 
de Paris et par plus de cinquante certificats des plus célèbres 
médecins, professeurs à cette faculté , médecins du roi , 
membres de l’académie royale de médecine , médecins en chef 
de tous les hôpitaux, ete. Ces d;ux bienfaisants et agréables 
pectauraux ne contiennent ni opium ui acides. Prix 1 franc 
35 c. la boite et 2 francs la boutrillr.

Le dépôt est établi chez M. FRQ1DBISE , rue Pont-d’lle , 
n» 831. 730

A PARIS.
Il résulte des expériences comparatives , faites dans les hô

pitaux de Paris, que la Pâte de Regnaul-I aîné ne contient 
point d'opium et qu’elle a une supériorité bien marquée sur 
les autres pectoraux , pour la guérison des rhumes , cntarrhes , 
coqueluches , asthmes , enrouement , toux et imputions de 
poitrine.

De si grands avantages expliquent la vogue de ce pectoral 
et noos engagent à le recommander d'une manière toute par
ticulière à nus lecteurs.

Voir la liste des dépositaires dans le Politique du 8 no
vembre (834 , et dans les annonces hebdomadaires publiées 
à Bruxelles par {'Emancipation ; à Anvers par le Journal du 
Commerce ; à Liège par le Journal de la Province, et à Gand 
par le Journal des Flandres, 635

EAU ADMIRABLE ONDQNTALGIQUE , 

de P.-J. LEBRUN.

Seul dépôt pour Liège , chez Gillon-Nossent , 
rue du Pont-d’lle , na 32.

Cette EAU , nommée à juste titre admirable, est le plus 
puissant des spécifiques connus pour la conservation et le ré
tablissement des dentures. Ses vertus seront facilement ap . 
préciées par les personnes qui en feront usage : elles recon
naîtront qu’elle enlève de suite le tartre des dents .qu'elle 
dissipe les mauvaises odeurs de la bouche , qu’elle guéri en 
peu d'instant l’atonie des gencives , les aphtes , les ulcères 
elle est merveilleuse pour le scorbut, non-seulement comme 
remède, mais encore comme préservatif; elle donne à l’émai 
des dents une blancheur éclatante; appliquée pure sur les 
dents cariées, deux ou trois fois le jour, au moyen d’un peut 
de coton introduit dans la dent, elle arrête la carie, as
sainit le reste de la dent , et permet de la conserver. Les per 
sonnes qui feront usage de cette eau reconnaîtront facilement 
que nous 11’avons nullement exagéré les qualités qui doivent la 
faire préférer à tous les spécifiques connus destinés au méma 
usage. Prix uu franc la bouteille P. J LEBRUN

DES

DISPOSITIONS RELATIVES
X LS

REORGANISATION DE LA GARDE CIVIQUE ,
Contenant la loi du 2 janvier 1835, les arrêtés royaux 

fixant le nouvel uniforme de l’infanterie , de la cavalerie e 
de l’artillerie de la garde, etc.

Prix : 50 centimes, au Imreau du POLITIQUE.

Composé des meilleures nouveautés littéraires, réimprimées sitôt leur mise 
en vente à Paris ; imprimé avec luxe sur papier vélin satiné, orné de couver
tures imprimées en couleur.

Parmi les ouvrages déjà publiés, nous admettrons seulement quelques 
chefs-d’œuvre de Balzac, Jacob, Victor Hugo, Sand, Sue, Soulié, etc.

Le Muséum distribue tous les dimanches au prix de
SOIXANTE CENTIMES ÎLE VGITJKIE,

format in-^8°, ou irr-32, reproduisant exactement un volume de Paris du prix 
tle:7 francs 50 centimes.

Le Muséum s’expédie franc de port dans toute la Belgique, avec aug
mentation de 10 centimes par volume. On souscrit pour un trimestre ou 
12 volumes coûtant 7 fr. 20 c., au lieu de 90 fr. prix des éditions originales.

Chaque ouvrage de l’édition in-32 du Muséum, se vend séparément au prix 
de 75 centimes le volume.

BRUXELLES,
CREZ LES ÉDITEURS DU MUSÉUM LITTÉRAIRE, 22, RUE DE LA PEPINIERE.

- i ON SOUSCRIT AU BURE AU DU POLITIQUE-

BOURSES.
PARIS, LE 12 KARS. 

Fonds Publics.

Cinq pour cent, comptant. . . .
» » fin courant. ,

Trois pour cent, comptant. . . .
» » fin courant. .

Naples. Cert. Falc., comp. . .
» » fin courant. . . .

Esp. Dte. ac. 5°}0J 1er nov. comp.
» fin cour.

Dte. diff. sans int. compt. . . 
Dte. pass. sans int. compt. 
Emp. des cort. J. de mai ( 834.

» fin cour. . .
Empr. royal. J. de juill 1834.

» fin cour. .
Rente 3 p. c. J. d’avril (834. .

» fin cour. . .
Rente, perp. J. de juill. ( 834.

fin courant. .
Coupons cortès............................
Rome. Rs. 5 p. c. compt............

0 fin courant. . . ,
Belgique. Empr. 183 ( , compt. .

» » fin cour. . .
Banque de Belgique............... .. .

JOUR
précédent. Cours

du jours;

107 50 107
G'O 00 000

81 00 81
00 to 00

100 25 loo
00 00 00
43 0)0 42
00 0)0 ('0
16 118 15
<4 H4 13
00 0)0 00
00 0)0 ou
00 0,0 34
00 0)0 00
00 0|0 00
00 0/0 00
00 0)0 33
00 0)0 00
00 0|0 00

103 bî <03
000 0)0 000
104 0)0 000
000 0)0 000
(14 7/8 000

3000
00

00
0[0

0(0

LONDRES, le H mars,
3°|„, consolidés . .
Bel. em. 1832 C.D.
Holl Dette active.
Id. 5 p c............

Portugais, 5 p. c. .
Id. 3 p. c. .

Espagne. Cortès. ,

9' 7(8 Escompte........... ,
000 0)0 Différées...............
56 1)8 Passives..............
103 0) Russie.................
78 1[2 Brésil. Emp. 1821.
48 1)2 Mexicains, 5 p.c..
43 3)8 Colomb.................

00 0)0 
21 OiO
15 njo 000 0)0 
00 OrO 
32 0)0 
00 iqO

Dette active.
» différée.

» 3 ([2.
Soc. de comm.

AMSTERDAM, le (2 mars.
Rente française. 
Métalliques. . . . 
Russie, H. et.C*. 
Esp. rente perp. 
Naples falconnet. 
Brésiliens...........

• . 56 9)16 .
0 0)00 

25 4,4
97 7)16 
83 0,0
131 7)8

00 0)0 too i)4 
105 0)0 00 0)0 
00 OjO 88 1)2

ANVERS , le 12 MARS. 
Changes.

COURTS JOURS. DEUX MOIS. TB OIS MOIS,

Amsterdam. . . . •
Rotterdam............
Paris pr fr. 100.. 
Londres pr Estr. . 
Ham. pr 4O HB. . .
Bruxelles...............
Gand....................

3)4 °h> p.
3)4 „)° p.
1(8 perte A 
fl. 12 10 P
35 1)8 P
j ,l4°[ü- p

fl. 3)4 pert, 
fl. 12 01 1(4 
34 l5[(6 P

1 ” R perteP

34 43)16

FONDS PUBLICS.
Fonds. INT. COURS. Fonds. INT. CO ORS.

VILLE » fl. 500 1460)0
d’Anvers. BRÉSIL. 5

Dette activ. 5 104 3)4 A E.àL 1824 87 1)2 A
» différ. 43 0)0 ESPAGNE. 5

Belgique. B. Guebh. 5.
Emp 48 m. 5 101 1)2 R. P. à Am 5
A. B. (835. Emp. 1834 42 3) jà43àlî
Act. de la B. Dette diff.
Hollande . 2 1(2 Cortès à P.
Dette act. . 4 1)2 » à L.
Rte. remb. 2 1|2 98 0|0 P dito Coup.
Autriche. NAPLES.

Métalliq. . 5 103 Cert. Falc. 5 94 0,0 f
Lots fl. (00. OtO ÉTAT-ROM.

» fl. 250. 4 428 A levée 1832. 5 102 1|4 P
fl. fl. 500. 4 682 à An. 1834. 5 100 1)4 A
Pologne.

Lots fl. 300. 118 P

Emp. R., fin cour 
» pr. à ( mois 

Dette active. . . 
Empr. de 1832. . 
Act. Société Gén. 
So. de Com. de c\v 
Ban. dé Belgique 
So. du c. de S.-O 
S. Hauts-Four. . 
YVasme-Hornu. . 
Baiiq. fonc. . . . 
S. du Cha. Flenu.
Sclessin...............
Société nationale. 
Gal.-Rus. ad. Br. 
Levant de Flenu. 
Charb. d’Oûgrée. 
Sars-Longchamps 
Eourn.desVennes 
Dette active; Hol. 
Synd. d’amort. . [

BRUXELLES , le (3 mars.
101 1 [2 P
000 0)0 D 
54 0)0 A
99 1)4 

790
129 1)2 
115 et 
107 et
1 (9 Op)
98 0)0 I 
96 3,8 1

1(0 Op) P 
104 0|0 N 1(6 0)0 00 0)0
100 P 

104 3|4 P102 0)0 
103 0)0 A

55 3)4 A 00

Lost. r. av. cour 
inscrip. 

Métalliques. . .
Naples............
Rome..............
Brési. Rotsch.. 
Emp. Ard. (835. 
Emp. Guebh. • 
P. à Ams. . . 
Fin cour. . . •
D. différée. . .

Id. (835 . . 
Cortès à Paris.

n à Londres 
Coup. Cortès. .

CHANGES.
Amsterdam . ■ 
Londres et, . •

2 mois. ■ 
Paris. . . . • •

98 0)0 E
97 3)4 E 

103 
94 M 102 Il4 
87
433)8 I 
00 0[0 00 0)0 00 0)0 
16 5)8 
21 0)01 00 0|0 ( 0 0)0 (0 0)0
0)0 P 

0 0)0

MARCHANDISES.— Ventes par contrat pr—
10O balles café Brésil verd., a 3 

consom. t », gci
100 balles café Sumatra a 31 1

consom. m nd or
100 caisses sucre Havane bio

___ de fl. 22 1 )4 à 22 3)8 entr. étr. , ^
Environ 10,000 pains sucre Melis belle seconde, a 

entrepôt.
50 balles crin de Russie , à 36 cts. c°n

. VIENNE, le 4 mars.
Métalliques, 103 1)8. — Actions de la banque , j£_^si=c=

MARCHÉ. , 136b
Liège , le 14 mars. — Froment, l’hectolitre *

Seigle, 9 50;

H. Lignac , lmp. du Jour, rue du Pot-d’Or , n° 1
à Lieg«


